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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Lassis.) 

Audience du g octobre. 

journal Mayeux.—Excitation à la haine et au mépris 

du gouvernement. —Responsabilité' des imprimeurs. 

Telle est la prévention qui a conduit aujourd'hui de-

vant la Cour d'assises, MM. Mugney éditeur et Auguste 

Mie imprimeur du journal connu sous'le nom àcMayeux, 

et qui arrivé à sa i3m" livraison est déjà l'objet de cinq 

poursuites. 

M. le président interpelle M. Mugney, qui se recon-

naît éditeur de Mayeux et qui convient également avoir 

distribué au nombre de 800 à 1000 exemplaire le numéro 

incriminé. 

M. Mie déclare n'avoir pas lu le numéro, objet de la 

poursuite. 

M. le président : Je préviens les accusés que je pose-

rai, comme résultant des débats , la question de savoir 

si Mugney s'est rendu coupable du délit d'excitation à la 

haine et au mépris du gouvernement en distribuant les 

articles incriminés. 

M. Delapalme , substitut du procureur-général, après 

(pelques considérations générales sur la nature de la 

prévention , la qualification du délit , et sur la nécessité 

de ne pas se jeter dans de vagues digressions pour que 

le délit ne soit pas perdu de vue , aborde les articles 

poursuivis. Ce magistrat donne successivement lecture 

de la plupart de ces articles. Le premier est conçu en ces 
termes ; 

CINQUIEME PAMPHLET. 

Oui, tonnerre de D... ! le proverbe a raison , qui mal en-
fourna fait les pains cornus. Si on avait fait ce qu'on de-
vait faire après la révolution de juillet, nous ne serions pas 
dans lo pétrin comme nous y sommes aujourd'hui. Mais pas 
dutout; 011 a fait sottise sur sottise, escobarderie sur escobar-
derie; au lieu de bâtira neuf, on a replâtré des mâsurcs;le 
peuple vainqueur a été traité en vaincu ; il avait brisé ses chaî-
J«s, et ou lui en a remis d'autres tout aussi lourdes ; il venait 
* chasser le maître que lui avaient imposé les Cosaques, et, 
"us le consulter, on lui en a imposé un nouveau. Et tout cela 
s été fait par quelques deux centaines d'intrigant qui ont osé 
SE dire nos mandataires et même nos sauveurs. Trente-deux 
allions de Français ont été garrottés et mis dans la nasse par 
"ux cents aristocrates effrontés. Et voilà ce qu'on appelle de 
« 'werlé, de l'ordre public ? mais on en a menti , nom de 

■ 11 ne peut y avoir ni ordre ni liberté , là où l'homme est 
«Sujettl à des obligations qu'il n'a ni consenties ni dpnné pou-
j°ir de consentir en son nom. C'est de l'arbitraire tout pur. 
j* despotisme ne se fait pas autremeut à Maroc. Aussi, dût 
■'yeux être pendu, il ne cessera de crier que, tant qu'on 
tara pas fait réparation et amende honorable au peuple , la 

•«Mjuilhié ne saurait renaître en France. Le peuple sent sa 
.'S'Wé , nom de Dieu !.... il n'est plus d'humeur à tendre la 
.'"c aux soufflets. Il faut que messieurs les aristociates le sa-
»çpt et s'y résignent. Voilà tantôt quarante siècles qu'ils font 

s leurs à nos dépens. Il est temps que les filous soient dé-
nués, si non punis. 

■ * ^nsi , dit M. l'avocat-général , les vainqueurs ont 

traités en vaincus; ainsi, le gouvernement que le 
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 gouvernement imposé, ce 

"bai 
S pas par des lois qu'il nous gouverne, c'est p ir des 

?es • Ainsi le chef du gouvernement n'est plus un 

W*at auguste revêtu d'une dignité nécessaire, moins 
1
 !*M que pour la nation même, mais un maître cju'on 

s a imposé, un maître tel que celui qui nous avait été 

Reparles Cosaques!» 
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avocat-général lit les Ie et 3e articles incriminés , 

orne à quelques courtes réflexions. Voici le texte 
- ccs articles : 

!ri à M n ' excuSî ) nion général! voudriez-vous bien perniet-
jsYon,*^e .ux^e vous "dresser une petite question ? Dites-moi 
Ws-pf-p0 ' 1uand le citoyen Laiitte et vous avez fait roi 
lejfe ,j u,1Ppe , quand vous nous avez dit que c'e'tait la meil-
■t h:
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 er Cnailes X? Eh bien! je vous demanderai ceci : 

N an r,n°US avions des matéchaux de France en 179a? 
''Parte .u."?onriez > Hoche, Kellermann, Dessaix, Kléber, 
•"iotir,» ' e!aicil .t maréchaux de France aux jours de leurs 
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es? — Non, certainement. Cette dignité 
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°i> Sa Se du despotisme ancien et moderne. 
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!Uoi ,? 8"t"0u consenti après la révolution de juillet? 
■"" r fenfo ?n°i a_t " 011 fuit deP.uis trois maréchaux de plus ? 
'0llàavpr„rCC acoilorte cl es courtisans, sans doute. Nous 

quatorze 
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maréchaux ; chacun coûte 40,000 francs : I 
Oo9 Irancs Qwtrç les autres trailemcw de chacun. I 

C jla ferait vivre un millier de ménages aumoins. Ah! messieurs 
les députés , hâtez-vous de demander la suppression de cet 
abus scandaleux. Non seulement vous rendrez service à la li-
berté et aux contribuables , mais vous tirerez d'embarras ceux 
qui craignent que laFrance ne manque debâtons de maréchaux, 
poureu donner à ceux qui sedistingueront dans les prochaines 
guerres. Bonnes gens qui font étalage de leur patriotisme 
éclairé , qui parlent de programme del'IIôtel-dc-Yille et d'ins-
titutions. 

Quest-cc que la cour? — Jen'oscvous le dire, nom dcD..! 
Lisez le premier auteur venu. C'est vous dit l 'un, une ligue de 
mauvais sujets pour corrompre le prince et vexer le peuple. — 
Lacour,vous dit l'autre , c'est le séjour de la dissimulation, de 
la défiance , de la perfidie; c'est le lléau de toutes les vertus, 

et le repaire de tous l«s vices. Donnez donc trente millions 
pour cela , nom de D... ! 

Il y en a qui disent ; l'argent de la liste civile n'est pas tout 
perdu. On en fait des aumônes... Grands badauds ! vous me 
faites suer du vinaigre, nom de D... ! Savez-vous ce que c'est 

3
ue les aumônes de la cour? Vous croyez peut-être qu'on 
onne du pain à ceux qui ont faim , des habits à ceux qui n'en 

ont pas , du bouillon aux pauvres malades ? Eh bien ! croyez-le 
et allez vous y frotter. Les aumônes de la cour ne sont pas 
pour lencz des pauvres. Un marquis s'est-il ruiné au jeu , un 
duca-t-il dissipé son patrimoine en entretenant des maîtresses, 
une grande daine a-t-cl!e mangé la fortune de ses enfans avec 
déjeunes libertins, tels et tels ci-devant grands seigneurs 
n'ont-ils plus de quoi avoir deux chevaux à leur voiture, quatre 
oucinq domestiques dans leur antichambre, du vin de Champa-
gne à leur dîné? Voilà les malheureux sur le sort desquels on 
s'apitoie à la cour, voilà les gens , les seules gens à qui les au-
môiics de la cour se prodiguent? Eh bien ! qu'en dites-vous 
de ces charités-là ? Voulez-vous avoir là-desssus de plus am-
ples renseignemens ! Informez-vous auprès de M. Apert, le 
grand distributeur des aumônes royales. — Au commence-
ment , comme dit l'autre, il allait à pied. Maintenant depuis 
qu'il a fait les af faires des pauvres de la cour, il va en berline. 
Il ne changerait pas son emploi contre une préfecture. Voilà 
ce qui s'appelle être heureux au sein de l'infortune. Je serais 
Curieuxde s'avoir comment il recevrait l 'oavrier sans ouvrage 
qui irait lui demander d'être couché sursa liste. Allez-y quel-
qu'un, vous autres, pour voir, et vous m'en direz des nou-
velles. 

Le sixième article est ainsi conçu : 

«Le général Dubourg est enfin remis eu liberté. — Tant 
mieux pour lui. Qu'il prie que le juste milieu n'ait pas souvent 
des fêtes à célébrer, car à chaque lète il peut s'attendre à être 
replacé sous les verroux , à Sainte-Pélagie ou ailleurs. — El la 
cause? — La cause? la cause , cela ne sedit pas; mais il a été 
impoli, très impoli un certain jour, on n'oublie pas des impoli-
tesses comme îa sienne. On ne respirera plus l'air avec lui, 
c'est Mayeux qui vous le dit, nom de D... ! — Mais pourtant 
le 27 juillet i83o il s'est montré le premier en uniforme d'of-
ficier-général aux barricades, il est un de ceux qui ont le plus 
contribué à la révolution. — Raison de plus pour qu'on lui en 
veuille, pour qu'on le craigne du moins; raison de plus pour 
qu'on le mette à l 'omr>re de temps en temps, quand on aura 
envie d'assister à quelque parade. — 11 aurait donc mieux fait 
de soutenir la cause de Charles X à l'Hôtel-de-Ville, le 29 juil-
let ? — Je le crois bien. Il aurait aujourd'hui un commande-
ment » l'armée du Nord sous le grand maréchal Gérard; il 
serait comblé de faveurs , à l'égal de tant de carlistes dont le 
Moniteur vient de nous donner les noms. — Mais s'il y avait 
des trahisons? — Tais-toi , nigaud , tais-toi ! comme si on les 
craignait les trahisons ! comme si on n'avait pas pris des pré-
cautions pour tous les cas ! — Houm ! — A revoir, innocent, 
à revoir. » 

«Vous comprenez bien, Messieurs, dit M. Delapalme, 

que nous n'entrerons dans aucune discussion pour savoir 

si M. Dubourg a bien mérité de la nation ; l 'accusation 

peut reconnaître que M. Dubourg a contribué à renver-

ser l'ancien gouvernement et à fonder le nouveau. Eh 

bien ! précisément à cause de cela, M. Dubourg sera per-

sécuté. Raison de plus, dit-on. Ainsi le gouvernement a 

été institué par la révolution, le gouvernement doit tout 

à cette révolution; il devait s'y associer, adopter ses hom-

mes et ses principes; et ce sont ces hommes qu'il persé-

cute et qu'il répudie ! » 

Voici le septième article : 

« Et M. Lennox, il est donc toujours dedans?—Sans.doute. 
— Et pourquoi le tient-on si long-temps en prison sans le ju-
ger? — Et pourquoi ne trouve-t-011 pas de quoi le faire con-
damner? — Mais c'est justement pour cela qu'on devrait le re-
lâcher. — Eh bien! c'est justement pour cela qu'on ne le re-
lâche pas. Ça te défrise, tu n'y comprends rien? — Non, cer-
tainement, je n'y comprends rien. Je crois, moi , que quand 
un homme est innocent, on ne doit pas le garder en prison.— 
Comment, innocent M. Lennox! innocent! lui, jeune chef 
d'escadron, plein d'énergie, d'instruction, de talens militaires, 
riche, chéri de tous les soldats qui le connaissent, admirateur 
de Napoléon , ayant même quelque trait de son caractère ; et 
puis ne s'est-il pas avisé de dire que le gouvernement du juste 
milieu n'est pas la meilleure des républiques? que la révolution 
de juillet a été confisquée? et puis enfin n'a-t-il pas signé l'as-
sociation nationale, n'a-t-ii pasyuré de sacrifier sa fortune et 

sa vie pour empêcher Charles X çt les cosaques de revenir en 

France égorger le peuple , et notamment les patriotes ? — Et 
voilà les crimes qu'on lui reproche? Eh ! mais pourquoi , si on 
le croit coupable pour cela, ne le fait-on pas passer aux assises? 
— Voici le mot de l'énigme , puisqu'il faut tout te dire. Si on 
le faisait juger, il serait tout de suite renvoyé , vu que tout ce 
qu'on lui reproche n'est que louable aux yeux de la France et 
tics jurés, et c'est parce qu'on sait qu'il serait renvoyé qu'on 
diffère de le faire juger; attendu que par ce moyen on le punit 
au moins par quelques mois de cachot. C'est toujours autant 
de satisfaction que le juste milieu se donne. — Mais les lais , 
mais la justice?—Allons donc , grand niais ! est-ce que le juste . 
milieu s occupe de ça. » 

« Les raisons, continue M. l'avocat-général, sont les 

mêmes pour cet article que pour le précédent ; il est une 

pensée chère au peuple français , la gloire de la nation ; 

le peuple français éprouve de vives sympathies en faveur 

de ses jeunes soldats qui versent pour la nation le sang 

que la nation leur a donné; le peuple français s'associe 

à leurs triomphe.y'i leur gloire. Eh bien! uu homme s'est 

trouvé qui partage ces généreux sentimens, et cet homme, 

il est poursuivi , persécuté , emprisonné par le gouver-

nement royal ! 

M. l'avocat-général arrive à l 'examen de l 'article 

suivant. 

« Coquerico 1 Le voilà enfin en campagne le coq gaulois. 
Coquerico ! Oh! que c'est beau ! que c'est beau ! un coq pour 
emblème de la grande nation ! —■ Très bien , ma foi , pour en-
seigne de la révolution de i83o,qui est un véritable coq-à-
l'âne. — Un cof[ avec le drapeau tricolore ! et pourquoi pas le 
bonnet à Mayeux? et pourquoi pas l'aigle? nom de D... ! 
parce qu'il rappelIe,Napoléou. Mais Napoléon ne rappelle-t-il 
pas notre gloire? Eh bien ! oui, c'est lui qui avait choisi l'ai-
gle. Savez-vous pourquoi? le voici : On lui proposait le coq 
gaulois. Non, dit-il , le coq ne se plaît que dans le fumier, et 
l'aigle vole dans les airs... Avait-il raison, oui ou non? Je sais 
bien que tout cela c'est delà bêtise; mais puisqu'il vous en 
Lut des bêtises , nom de D... ! pour vous faire aller, deman-
dez au moins les moins ridicules. 

»A la vérité, pour la guerre de Belgique qu'on vient d'an-
noncer, le coq gaulois est déjà trop beau. Quelle guerre ! 
quelle guerre! nom de mille bombes ! Nous , Français , nous , 
être les exécuteurs des protocoles de Talleyraud , les valets 
de la Sainte-Alliance ! Chantez donc , battez donc des mains , 
Messieurs les libéraux; le» patriotes même. Non, Mayeux 
n'aurait jamais imaginé que les Parisiens , les journaux libres 
surtout, fussent aussi cruches ! Comment , lorsque les patrio-
tes italiens demandaient du secours contre leurs tyrans, le 
juste milieu a répondu : nous ne vous connaissons pas! et 
nous les avons laissés assassiner. Quand les Espagnols nous 
demandaient une patrie, le juste milieu a répondu : repreniz 
bien vile les fers de l'exil, que la Fiance a la bonté de vous 
laisser porter citez elle, et nous les laissons mourir dans l'exil ! 
Lorsque les Polonais , nos frères , nous conjurent de ne pas les 
abandonner à la fureur de leurs boureaux , le juste milieu les 
condamne à périr, et nous les laissons égorger sans mot dire! 
Lorsque la Belgique nous appelle au nom de la liberté, le juste 
milieu se moque de ses cris , et nous la laissons se débattre 
seule avec la Sainte-Alliance ! Toujours nous sommes sourds 
lorsqu'il s'agit de secourir les peuples contre les rois, nous re-
nions le passé, nous abdiquons l'avenir!... Et quand le juste 
milieu nous dit : « De concert avec la Sainte-Alliance, j'ai ins-
titué un proconsul anglais à Bruxelles ; j'ai ratifié les traités 
infâmes qui établissent le Prussien au cœur de la France, j'ai 
mieux aimé avoir la misère et la guerre civile chez moi, que 
de sympathiser avec les peuples ; mais aujourd'hui que le roi , 
que la Sainte-Alliance cl moi avons placé sur les Belges, est at-
taque' par un adversaire qui refuse obéissance au congrès de 
Londres, aujourd'hui qu'il s'agit de la cause d'une tête cou-
ronnée, sur-le-champ la France vole à son secours. » Alors, 
nous, nous Français, nous, soi-disant hommes libres , et de 
sens, nous applaudissons le juste milieu, nons battons des 
mains en voyant nos frères, nos enfans aller verser leur sang 
pour faire triompher la Sainte-Alliance , pour maintenir un 
Léopold, un préfet anglais, qui, le lendemain de son installa-
tion, nous a prodigué le dédain et l'injure!... Ah! infortunés 
Polonais : qu'il va être amer votre dernier soupir, lorsque 
vous saurez que les soldats français donnent la main aux Rus-
ses, aux Prussiens et aux Autrichiens !... Mais non... les sol-
dats français sauveront l'honneur de la France. Ils tourneront 
leurs bayonnettes contre les despotes , et leurs cris libérateurs 
retentiront sur les rives de la Vistule.... 

« C'est là précisément, dit le ministère public, un de 

ces articles qui peut donner lieu à de vagues discussions, 

et qui peut faire que la défense se jette dans un champ 

sans bornes. Ici, nous vous dirons encore que ces dis-

cussions n'auraient pour objet que de faire perdre de vue 

le véritable point de la question : cet article contient-

il une excitation à la haine et au mépris du Gouverne-

ment? Eh bien ! lorsqu'on parlant de l'Italie ont dit que 

le jusle milieu a laissé assassiner les Italiens, etc.. ; qu'il 

est sourd à la voix des peuples, et qu'il aime mieux ]
a 

guerre civile et la misère à l'intérieur que de sympathi-

ser avec les peuples , n'est-ce pas exciter à la haine et au 

mépris du gouvernement? 

Le ministère public , après ayoir fuit quelques obser-
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Valions sur le dernier article relatif à l'appel l'ait par 

Mayeux au secours des patriotes pour soutenir son 

journal , examine, la position spéciale de M. Mie , et 

soutient la prévention à son égard. 

La parole est à M. Mugney , qui commence en ces 

termes : 
« Je ne m'arrêterai pas, Messieurs, au nom de mes 

pamphlets : Mayeux , fc'cft le peuple personnifié en un 

seul homme, le ire cttiins pas que 4e mot vous ellraie , 

Messieurs ; Mayeux est républicain ; mais républicain 

ne veut pas dire n'iveleur ou septembriseur , comme 

s'efforcent de le faire croire ceux qui me poursuivent , 

mais homme brave, probe, utile à la société , vivant 

de son travail et de- son industrie , toujours dédaigné 

par les grands , ne glanant sur la terre (pie quelques épis 

d'un bonheur qu'il place , non dans l'égalité des con-

ditions, mais dans l'égalité des droits; tout à la fois 

bon citoyen, bo-i Français, bon patriote. 

» Dans les salons dorés , où l'on est efféminé , assou 

pli par l'intrigue, peu fait au langage de la vérité , on 

dédaigne celui de Mnycux , et on 1'. ppclle un style de 

corps-de-garde. Eh ! Messieurs , tous les Français main-

tenant habitent les corps-de-garde; le langage des corps* 

dc-garde est celui de tous les bons citoyens. C'est là que 

se trouvent l'énergie, la chaleur , la vie patriotique. C 

style convenait à ta franchise de Mayeux. 

*» Loin de moi la pensée de chercher à égarer la rai-

son , de. prêcher le désordre et l'anarchie . Mais aux 

hommes qui travaillent à comprimer ou à détruire la li-

berté conquise aux barricades, point de grâce. Je serai 

là pour signaler leurs pièges et déjouer leurs projets ; je 

crierai le premier : Qui vive ! Sentinelle avancée 'I 

» Or 

que M. l'organe du ministère public, Von;
 a
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un imprimeur de lire fcs -
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mains de quelques brevetés. Et remarquez bien que cette 

doctrine n'est pas la mienne, elle a été consacrée H y a 

deux ans par plusieurs arrêts. 

» Mais quand un imprimeur voudia't accepter les ci-

ftcaux arrachés aux mains de la vieille censure , je vous, 

le demande, Messieurs, eu aurait-il 4 a f^ossibil&é ? 

du 

camp patriotique , j'essuierai souvent sans doute les feux 

du réquisitoire ; mais placé sous l'égide d'un jury fran-

çais , j'ai la confiance que je ne serai atteint que de bal-

les mortes. » 

Après M. Mugney , M* Boussi sou défenseur , prend 

la parole en ces termes : 

« Messieurs les jurés , rien n'est plus pénible pour un 

homme de bien que de voir méconnaître, tranchons le 

mot, que de voir calomnier ses intentions.... » 

M. le président : Avocat , je ne présume pas que vous 

veuillez faire quelque allusion injurieuse au magistral 

chargé de soutenir l'accusation. Expliquez votre pensée. 

M' Boussi : M. le. président, rien n'est plus étranger 

à mon caractère que les personnalités gratuites. Je rends 

justice à M. l'avocat-général, personne plus que moi 

n'est plus à même d'apprécier toute la convenance de 

son langage; c'est un desélémens de son habileté. Quand 

je parle de calomnie , c'est que je suis à même de la 

prouver. Elle c?t tombée de bien haut, Messieurs; il 

importe au défenseur de /Mayeux de la faire disparaître. 

C'est de la bouche du garde-des-sceaux qu'elle est partie; 

c'est dans le Moniteur que je vais la chercher. Voici ce 

qu'on lit dans le numéro du ao septembre : 

« Il a paru aussi un écrit fort remarquable, distribué éga 
lement. avec profusion , qui a été saisi et qui donne peut-être 
quelque importance aux paroles de M. le président du conseil. 
Oui, je suis convaincu que si les explications de l'honorable 
M. Sébastiani avaient été enteudues vendredi, l'on n'aurait 
pas répété ces accusations , produites à cette tribune en style 
élevé, et ailleurs en style que je ne sais comment qualifier 
mais dont votre inépris va faire justice. Voici l'écrit qu'on dis 
tribuait, intitulé Mayeux. Excusez-moi de descendre dans 
de si ignobles détails; mais il faut qu'ils soient connus. (Oui, 
oui. ) 

)> M. Niveau est l'interlocuteur. « Comment, dit-il, Mon 
sieur Mayeux, toujours une cocarde Tricolore? Vous allez 
vous faire arrêter ! M. Mayeux reprend après un juron : Qu'ils 
y viennent donc cette fois 1 Ce serait un peu fort, qu'un vieux 
républicain de la Bastille baissât pavillon devant des boutiquiers 
qui font de l'ordre public! » 

» Car il faut que vous sachiez, reprend M. le garde-des 
sceaux, que le corps électoral, que la garde nationale, que 
nous-mêmes, Messieurs, nous ne sommes pas le peuple. Le 
peuple est ailleurs. (Sensation prolongée).» 

« Quel dédain ! reprend l'avocat, n'cst-il pas vrai . 

Messieurs, que tout dans ces paroles attaque directement 

Mayeux et lui est attribué? Eh bien! quand M. Barthc 

parlait ainsi , il tenait un écrit à la main , ce n'était pas 

notre pamplilet qu'il tenait ; c'était un autre écrit ayant 

pour titre les Cancans. Il lisait les Cancans et il lisait 

Mayeux ! ... » (Marque d'élouncment) 

Après avoir combattu en détail les diverses charges 

présentées par l'accusation le défenseur termine son im-

provisation en ces termes : 

o C'est aussi au nom de l'ordre que je vous demande 

une absolution , Messieurs, Un vaste complot semble 

préparé contre la liberté de la presse; mais c'est une 

arche sainte à laquelle on ne touche pas impunément. 

Aurions nous donc totalement oublié juillet i83o? Sau-

vez la liberté de la presse , MM. les jurés , et vous ser-

virez l'Etat. 

M. Mie , imprimeur , lit un discours dans lequel il 

s'attache à défendre, dit-il , les principes méconnus de sa 

profession qu'on veut avilir, et la liberté de la presse 

qu'on menace dans sa source. 

« En droit comme en équité , dit le prévenu , je ne 

réponds devant la justice, par ma signature , que d'une 

seule chose : c'est que l'auteur des ouvrages imprimés 

chez moi sera connu , c'est que la société ne sera pas me-

nacée par des anonymes. Hors de là, je n'ai aucune res-

ponsabilité à encourir, à moins qu'on n'admît en prin-

cipe qu'un imprimeur accepte comme siennes toutes les 

doctrines ou les assertions sorties de ses presses. La pro-

• fessiou d'imprimeur , toute industrielle, n'est pas une 

magistrature , et la magistrature la plus arbitraire. Si 

ou la rendait telle, je ne saurais l'..ccepter, car je ne suis 

pas assez sur de ne pas me tromper pour vouloir juger 

la pensée d'autrui, pour lui donner à mon gré un laissez 
passer ou l'empêcher d'éclore. 

» Cettir^çrâcjb censure de famille n'est p is dans 

mes dê S^^^dis^Jus , elle est contre nies devoirs, car 

le brevç& ^P^murtÊm» limité dans certaines mains, 

Vous savez tous le temps que consume la gestion d'une 

vaste entreprise commerciale : croyez-vous qu'il puisse 

m'en rester assez pour lire teul ce qu'impriment mes ou-

vriers ? Si la possibilité physique manque scrai-je donc, 

puni pour ne pas avoir pu me soustraire aux lois de la 

nécessité ? 

» Mais il y a plus : si l'impression d'un ouvrage cons-

tituait une sorte quelconque de solidarité , outre la 

responsabilité des Cours d'assises , croyez-vous qu'on 

pût honorablement accepter l'état d'imprimeur? Suis-je 

à la fois docteur cmérite dans toutes les sciences , pour 

juger si je ne livre pas au public, une foule d'erreurs , de 

propositions fausses , de théories sans réalité ? Non , 

Messieurs , je n'accepte pas un tel rôle , et je le dis hau-

tement , si c'était celui do l'imprimeur rendu éditeur 

responsable de la pensée d'autrui , nous devrions rougir 

chaque jour d'une position honteuse et ridicule. 

Heureusement, il n'en est pas ainsi; inslriimens 

matériels de la pensée, nous la reproduisons , mais nous 

ne la jugeons pas : et notre mission est utile et bonne si 

la presse est une des plus glorieuses conquêtes de l'hu-
manité. 

Mais, dit-on , la loi permet de poursuivre l'imprimeur 

comme complice. Cela est vrai et cela est juste. Le com-

plice est celui qui a sciemment aidé l'auteur d'un délit 

eu lui facilitant les moyens de le commettre; prouvez 

donc que j'ai connu une intention de délit, que j'en ai 

aidé l'accomplissement , et l'on devra me condamner. 

Mais c'est une dérision de dire que la complicité résulte 

du simple exercice de mon état, sans intention , sans in-

térêt. Autant vaudrait condamner un armurier pour 

avoir vendu un fusil devenu plus tard un instrument de 
meurtre. 

» Or, en fait l'écrit incriminé m'était inconnu lors de 

l'impression. On n'a pas même cherché à établir le con-

traire par des preuves légales. En vérité, Messieurs , il 

est bizarre qu'en de telles circonstances j'aie une défense 

à vous présenter. 

» Mais c'est que toutes les fois qu'on a montre des 

accès de haine contre la liberté de la presse , on s'en est 

priS'à l'instrument même. C'était en effet le meilleur 

moyen d'étouffer la parole en son berceau. Qu'importe, 

après tout, la ruine de l'innocent ! Conslant-Chantpie 

spolié était un pas de fait pour traîner Fontan à Poissy. 

Mais , il faut le dire , comme tactique même un tel sys-

tème n'atteint pas son but. La p esse a aussi ses torts; 

c'est les annoblir que de sévir contre eux sans discerne-

ment. Tel pamphlet qui ridiculiserait son auteur s'il n'a-

vait rien à craindre en le lançant , lui donne l'élévation 

du courage après l'avoir conduit à Sainte-Pélagie. 

» Je terminerai par une réflexion bien triste.. MM. les 

jurés , les doctrines que je vous soumets ont été de tout 

temps celles des amis de la liberté.Pendant seize ans nous 

les avons soutenues avec les hommes qui occupent aujour-

d'hui le pouvoir. Le garde- les-sceaux et tous les magis-

trats nommés depuis juillet ont eu à les soutenir dans 

cette enceinte. Mais , entre nos adversaires et nous , il y 

a une grande différence de position : nous sommes, nous, 

en nous défendant , sur le terrain qui fut toujours le nô-

tre, et ils ne nous accusent, eux, qu'en acceptant la res-

ponsabilité, toujours déplorable, de la plus complète 
et de la plus subite palinodie. » 

M
e
 Moulin , défenseur de M. Mie, prend la parole. 

L'avocat discute de la, manière L plus approfondie la 

question de la responsabilité des imprimeurs. Il établit 

que le législateur n'a permis au ministère public de de-

mander compte à l'imprimeur que dans deux cas: i° S'il 

a négligé de remplir les formalités prescrites par la loi 

du ai octobre 1 8 1 4 J 2° si sciemment, et connaissant le 

délit, il a prêté ses presses à l'écrivain qui l'a commis. 

Or, M. Mie ne se trouve pas dans le premier cas, et 

comme la bonne foi est de droit commun et se présume 

toujours, c'est à l'accusation à prouver qu'il se trouve 

dans le second cas, qu'il a lu les articles incriminés , et 

que les ayant lus , il y a aperçu le délit. 

« Dans une cause qui a eu quelque célébrité, dit le 

défenseur, un avocat-général qui n'a jamais eu ni pour la 

presse , ni pour les imprimeurs une tendresse bien vive, 
résumait ahrsi cette doctrine : 

|>errataient a 

quels ses presses donnent la vie ; puis i 

conséquences de mort pour la liberté d'écrire
2
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traînerait un système de responsabilité qui ne s' ?"'
en

" 

tre chose que la résurrection de cette ccnsm-AV"
1 

naguères aux applaudisscmens delà FranceenU*
0
*^ 

d'une censure ( lus odieuse encore.
 ei

°> et 

» Messieurs , dit W Moulin en terminant, p|
us

 « 

fois déjà la sévérité du ministère public a traîné ° 
jancs, à côté de l'auteur, l'imprimeur de fV j?"^ 

cri miné. Toujours l'unanimité d'un, verdict d'ac
 n

" 

ment eslveniie protester contre une rigueur inu^".^ 

la conviction que vous ne vous montrerez py
S
 j

u
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traditions de vos devanciers. ùa'tî 

*
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 "OU s,, , 
suite de celles^,;

1 

aux traditions de vos devanciers 

donné d'inscrire votre décision à lu 
ont rendues. » 

Après cette plaidoirie , constamment écoutée ave 

plus vif intérêt, et à laquelle M, l'avocat-général \ 

pi'esi-

Deux conditions sont nécessaires pour constituer la compli-
cité : l'aide et l'assistance matérielles , la connaissance de ce 
que l'ouvrage contient de criminel. 

Si l'une de ces conditions manque, l'individu prévenu de 
complicité doit être déclaré non coupable. Ici il y a delà part 
du libraire aide , assistance matérielle. Mais y a-t-il connais-
sance? Voilà la question et la solution dépend de cette autre : 
Pensez-vous que le libraire ait lu le livre ? // a pu ne pas le 
lire et cela suffit. 

» Vous l'entendez, continue M
c
 Moulin , il a pu ne 

pas le lii e et cela suffit; M. l'av i .cat-général nous avait dit 

au contraire : il a pu le lire et il n'en faut pas davantage. 

Eh bien! à l'autorité d'un avocat-général eu activité, j'op-

poserai celle d'un avocat-général eu disponibilité. ( Rire 

général que M. Delapalme, les juges et les jurés paru-

rent avec le reste de l'auditoire ; le nom de M. Valis-
ménll circule au barreau.) 

»Un autre magistrat, aujourd'hui conseiller à la Cour 

de cassation , reconnaissait comme sou collègue : 

» Que le seul fait de l'impression ne suffisait pas pour cons-

tituer la culpabilité de l'imprimeur, qu'il fallait qu il eut im-
primé sciemment, méchamment, à dessein de nuire , et en 
participant à lu maliee de l'auteur. Il ajoutait que tout cela 
devait être bien prouvé, comme toutes les accusations. » 

plu à rendre hommtgc dans sa réplique , M. le 

dent a résumé les débats avec non moins de rl.ini 
d'impartialité.
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Entrés' dans la salle de. leurs délibérations à quat-
heures et demie , les jurés en sont ressortis à cinq heu '

C 

un quart. Leurs réponses ayant été négatives sur toutes 'k 
questions, M. le président a prononcé l'acquittement uV 

prévenus. Le verdict des jurés, à l'égard de l'impim
cu

,
S 

a été rendu à l'unanimité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SENL1S. 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. JUÉCY. — Audience du 28 septembre. 

Plainte en v. ies de fuit parmi capitaine de la garde na-

tionale contre M. le comte de L hédoyère Plainte 

en injures et voies de fait par celui-ci contre h capi-

taine. — Fûts de non recevoir. — Agitation dans 
l'autlitoire. 

Le a8 juillet dernier , il s'agissait dans la petite com-

mune de Raray , i oinine dans les autres communes de la 

France, de célébrer l'ann versaire de la mort des héros 

qui périrent pour la liberté. La garde nationale était sur 

le point de se rendre à l'église. Le capitaine s'apercevant 

que les rangs étaient éclaircis, en demanda la cause. 

Tout le monde de répondre que c'était le comte de 

Labédoyèrc qui avait fait défense à ceux des gardes na-

tionaux qui étaient habituellement à son service, de se 
rendre à la cérémonie. 

Avant tout, il faut dire que M. le comte de Labi-

doyère , dont le nom rappelé à la fois des souvenirs si 

beaux et si tristes , est le frère de celui que les Bourbom, 

en i8i5, firent fusiller pour complaire aux étrangers, 

mais aussi et en même temps l'homme le plus dévoué à 
ces mêmes Bourbons. 

La garde nationale se dirigeait donc vers l'église 

lorsqu'elle rencontra M. le comte de Labédoyèrc , son 

fils et son garde , allant tous trois à la chasse aux loups. 

Le capitaine fit part à M. le comte de ce dont l'accusait 

la rumeur publique. Celui ci répondit : Passez votre 

chemin, vous êtes un impertinent. , 

Ou a déjà senti, dans cette supposition, que M. le 

comte de Labédoyère ne partageait pas les opinions du 

jour, qu'il n'était pas impossible qu'il eût effectivement 

empêché ses gens de se rendre à la cérémonie. Mais, il 

faut le dire , ce fait n'a pas été prouvé. 

Les choses s'étaient ainsi passées lorsque , sur les cinq 

heures du soir , les gardes nationaux se disposaient à tirer 

un oie pour s'amuser. Qui tirera le premie coup, qu'
011 

appelait le coup du seigneur ? Deux ou trois personnes 

répondirent : Ce sera M. le comte. M. Corbie, capi-
taine, dit alors : Le coup du seigneur est un coup use, 

c'est le coup d honneur maintenant. Aussitôt on cria: 

Vive la Ch irle ] vive la liberté! à bas les carlLtes ! 

M. de Labédoyère prétend qu'après ces cris M. Corbie 

aurait dit : « Les seigneurs, qu'ils aillent ehcwJlW » 

» croix de Saint- Lâche en Espagne! » 

Des témoins ont déposé que ce propos avait été tenu 

avant la scène dont il va être question; d'autres témoins 

le placent après. 

M. de Labédoyère , qui revenait de la chasse aux 

loups, s'arrêta en face du capitaine, et après avoii 

échangé quelques paroles avec lui , se porta à des von 

de fait vis-à-vis de M. Corbie. 

Le capitaine ayant repoussé et jeté le comte a t
circ

' 
le garde de celui-ci vint à son secours , se précipita a s 

tour sur le capitaine, et lui arracha l'une de ses ep»
11 

Icttcs. _
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De là, plainte par le capitaine devant M. le procuret 
du Roi. Information par M. lejuge d'instruction < « 

donnanec de la chambre du conseil qui déclare qui 3 

t/. le comte de Labédoyère et 
au 1 lat-

a lieu ii suivre contre 

garde. Cette ordonnance n'est point signifiée 

gnant. ,
 cl

,t 
Alors celui-ci se rend partie civile et cite airt*
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M. de Labédoyère et son garde. Il conclut en 10^ ^ 

de dommages-intérêts pour voies de fait exe t ^ 

lui , et à l'insertion du jugement à intervenir dans 

journaux, à son choix. 'm'ui'^ 
De son côté , M. le comte cite le capitaine pour 1 ̂  

et voies de fait, et conclut en trois mille
 (l
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-
c5

t
 S

uv 

mages et intérêts , et à l'insertion du jugemen - .^j à 
ces deux plaintes respectives que les parties \ 

l'audience de la police correctionnelle. 
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Jitoiic est nombreux. Tous les regards s.; fixent 

M' Hcnnequin, avocat do M. de Labédovère, et 

,
 S

ui' sa robe les insignes de la Légioii-d'Honncur. 

client est à côté de lui. 

M Corbie est aussi à côté de M. Bezout, avocat-avouc, 

•ll'a chargé de sa défense. 

M )'iès la lecture de. la double plainte, M° Bezout de-

de à faire entendre douze témoins cités à la requête 

T, \l. Corbie. 

, , jlcancqiiin : J'ai une fin de non recevoir a opposer 

i, demande de M. Corbie; le Tribunal veut-il m'eu-

dre? 
' U Hcnnequin a la parole et prend des conclusions 

luîtes -i ce qu'il plaise au Tribunal, «attendu que 

rdonnance de la chambre du conseil a déclaré qu'il 

t ùt lieu à suivre contre M. le comte de Labédoyère 

"' garde, sur la plainte du sieur Corbie, déclarer ce-
ftS

°' non rcccvable dans sa demande, et le condamner 

us dépens. » 

î/avocat développe ses conclusions, en s'altachant a 

(^montrer que l'ordoininnce de non lieu est un obstacle 
l'admission de la demande de M. Corbie. 

M< Bezout soutient, avec l'art. 1 35 du Code d'iusti uc-

, criminelle-, que l'ordonnance n'ayant pas été signi-

\ Corbie, ne peut lui être opposée. Il insiste 

^icalièremcnt sur la distinction qu'on doit faire entre 

î nlairnant
 ct

 '
a
 l'

art
'
e
 civile. Il f.iit remarquer que l'or-

loiuioncc de la chambre du conseil, signifiée au p!ai-

,
[)al

it qui s'est porté partie civile auparavant , est bien 

' obstacle à la demande directe de celui-ci, formée 

rès la signification de l'ordonnance restée sans oppo-

sition
 -
 qu'au contraire, lorsque le plaignant n'est que 

«impie plaignant et non pas partie civile, son action ne 

icut périr dans la chambre du conseil; qu'elle est tout 

entière à lui, ct qu'il peut l'exercer quand ct comme il 

lui pUiît. . . , , 

Une autre fin de non recevoir a aussi ete opposée par 

\[ Corbie à la demande de M. de. Labédovère. Les faits 

imputés à M . Corbie ayant eu lieu à l'occasion de l'exer-

cice de ses fonctions de commandant de la garde natio-

nale il soutenait qu'il était agent de la force publique , 

du pouvoir exécutif , par conséquent agent du gouver-

nement, et comme tel susceptible de jouir du bénéfice 

Je l'art. 75 de la constitution de l'an VIII, qui pose en 

principe qu'on ne peut poursuivre les ageus du gouver-

nement sans une autorisation du Conscil-d'Etat. 

M" Heuncquin a combattu cette fin de non recevoir, en 

démontrant qu'un agent de la force publique ne pouvait 

être assimilé à un agent du gouve nement dans le sens de 

l'article précité. 

M. le procureur du Roi a conclu au rejet des deux fins 

Je non recevoir. 

Le Tribunal rend un jugement par lecpiel il écarte les 

ilcux fins de non recevoir, et ordonne qu'il sera immé-

diatement plaidé au foud. (Mouvement de satisfaction 
dans l'auditoire.) 

Il est cinq heures ; le Tribunal continue l'audition des 

t'imoius à demain dix heures, et lève la séance. 

Audience du i j septembre. 

Cette audience est consacrée aux dépositions des té-

moins de M. Corbie et de M. de Labédoyère. On remar-

que que sur il\ ou 26 témoins qu'a fait entendre ce der-

nier, les trois quarts au moins étaient ou ses domesti-
ques, ou ses ouvriers, ou ses fermiers. 

M. de Labédoyère est ensuite interrogé, ainsi que M. 
Corbie. 

Il est cinq heures; le Tribunal se retire et continue la 

uusc à demain, pour entendre les plaidoiries. 

Audience du 3o septembre. 

Dès neuf heures et demie du matin l'auditoire est cn-
ÏJ

W) et les places réservées dans l'enceinte sont bientôt 
occupées. 

M'Be zout : «Messieurs, si l'amour propre, si quelques 

'«tes de cette fiertéféod le qui sied si mal de nos jours, 

"avaient pas égaré la raison de notre adversaire; s'il 

"W pu comprendre qu'un homme n'est qu'un homme 

• *wn de plus , nous n'aurions peut-être pas la douleur 

Développer devant vous les détails d'une cause dans 

i'ielle tous les torts, nous espérons vous le démontrer, 

■Mit précisément du côté de celui qui se plaçait le plus 
lïu

t dans la considération publique. 
11
 Messieurs , la faiblesse de nos moyens personnels , 

5Uc
 quelques amis de M. Corbie avaient appréciée à sa 

Ne valeur, nous aurait peut-être défendu d'eutrepren-

tâche que nous nous sommes imposée; il aurait 

i'
1

) pour balancer les chances du combat, opposer au 

Raseur d'un talent si distingué un de ces hommes dont 

se trouve dans toutes les bouches, et dont le mé-

' semble d'avance assurer le succès ; mais confiant au-

que je devais l'être dans les lumières du Tribunal ; 

,V
UUc

n que son impartialité, qui le place si haut dans 

Wl'
U

^ ,
s

"
s
 justiciables, était le plus sûr appui du bon 

• je 11 ai pas hésité à me charger d'un fardeau cpii 

^
 J1

»t est encore trop lourd pour moi 

( i»S
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casmes sur le capitaine , qui aurait fait de sa propre 

cause celle de la garde nationale , ont excité les rires 
d'une grande partie de l'auditoire. 

M' Bezout , qui n'a pas les talent) de M' Hcnnequin , 

n'a cependant pas été au-dessous de la tâche qu'il avait à 

remplir en présence d'un adversaire aussi redoutable. La 

susceptibilité: féodale de M. le comte de Labédoyère a 

dii plus d'une fois s'alarmer <!c la manière dont l'avocat 
classait les nobles ct les roturiers. 

Après les répliques , M. Durantin , procureur du Roi, 

a pris la parole. Il a conclu à ce que les parties fiisseut 

respectivement déclarées non-reccvables dans leur de-
mande. 

Le Tribunal a continué la cause au mercredi 5 octo-
bre pour prononcer son jugement. 

C'est ici qu'il faut rapporter un incident qui a failli 

avoir les suites les plus funestes. En terminant son ré-

quisitoire, M. le procureur du Roi engagea les parties 

à s'accommoder avant le prononce du jugement. M. 

Corbie qui , suivant l'opinion générale , avait plus à se 
plaindre de M. de Labédoyère que celui-ci de M. Cor-

bie , consentit à la réconciliation. Il voulut donc bien 

Faire le premier la moitié du chemin vers M. de Labé-

doyère, mais rien au-delà. Cependant il fit plus : il fit 

tout le chemin, s'approcha de M. de Labédoyèrc et lui 
présenta la main. 

Tout le monde murmurait déjà de ce que M. de La-

bédoyère ne s'était pas dérangé; cependant on était loin 

de penser qu'il refuserait dédaign. usement la main de 

M. Corbie. Il refuse donc. Mais aussitôt un sentiment 

l'indignation se manifeste dans toutes les âmes; un cri 

de réprobation contre le procédé de M. lë comte s'é-

chappe de toutes les bouches ; les cris : Vengeance ! à 

bas le carliste ! retentissent dans la salle; l'exaspération 

est à son comble. L'auditoire veut envahir l'enceinte du 

Tribunal. On ferme heureusement la barre; mais l'audi-

toire veut la franchir. Alors quelques patriotes, et M. le 

procureur du Roi se font entendre ; ils engagent la foule 

à ne se livrer à aucune violence, et même à évacuer la 
salle. Tout !n monde se retire. 

Mais il fallait que M. le comité sortit. Par où? Par la 

porte du Tribunal , car il n'y avait pas d'autre issue. 11 
sortit donc avec M* Hcnnequin ; mais aussitôt un nou-

veau lolh! s'élève contre M. le comte, qui s'enipre-se 

le se soustraire à l'indignation que sa vue réveillait dans 
toutes les âmes. 

Audience du 5 octobre. 

Aujourd'hui le Tribunal a rendu son jugement. Ce 

jugement est curieux , mais il est si longuement motivé 
que nous ne pouvons pas le rapporter. 

Il suffira de dire, 1" que la plainte de M. Corbie a été 

déclarée mal fondée à l'égard de M. de Labédoyère, 

bien fondée à l'égard du garde de celui-ci ; et pour ce , 

le garde condamné en 20 francs d'amende. 

2
0
 Que sur la plainte de M. le comte de Labédoyère 

contre M. Corbie, celui-ci a été déclaré coupable d'in-

jures envers M. le comte, ct pcu. ee condamné en 16 
francs d'amende. 

Quant aux frais, il a été ordonné qu'il en serait fait 

masse; que M. Corbie en supporterait le quart et M. de 
Labédovère et son garde les trois quarts. 

On annonce cpi'il y aura appel de la part de M. Cor-
bie. 

TRIBUNAUX 

ALLEMAGNE. 

s
 îp

8 Cc
t exorde, M

c
 Bezout rappelle les faits qu'on a 

.l'as haut, et entre dans la discussion. Il soutient que 

• Pences signalées dans la plainte de M. Corbie sont 

7*s par 1 1 témoins de l'enquête et un de la contre-

; , /
C

' l
H

'is il s'attache à démontrer qu'il n'v a point 
jj
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COUfl CRIMINELLE DE LA VILLE LIBRE DE BREME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Quinze empoisonnemens et dix-sept tentatives d'empoi-

sonnement commis par une femme , avec de l'arsenic 

en beurre. — Monomanie d'e npoisonnemeiit. —Exé-
cution de l i condamnée. 

La Gazette des Tribunaux , dans son numéro du it\ 

octobre dernier, a rapporté la condamnation à mort pro-

noncée contre la veuve Gottfried, de Brème, pour crime 

d'empoisonnement. Depuis, le jugement de première 

instance avant été confirmé sur l'appel, et le recours en 

grâce n'ayant pas cn'de succès , la condamnation a été 

mise à exécution. Nous venons de recevoir u e relation 

étendue de ce procès remarquable, dont nous allons ex-
traire les détails les plus intéressans. 

Margueri e, née Timm, avait reçu une éducation assez 

soignée; son père, tailleur d'habits à Brème, vivait dans 

une honnête aisance. En 1808, à l'âge de 20 ans , elle 

épousa le sieur Mittenberg, sellier, qui possédait égale-

ment quelque fortune. Sept enfans furent le fruit de 

cette union; trois d'entre eux ont survécu à leur père. 

Au décès de ce dernier, !a veuve conserva largement de 

quoi vivre. En ISI 5, ct dans l'espace de quelques mois , 

la mort emporta son père, sa mère et ses trois enfans 

l'année suivante son frère unique eut le même sort, peu 

de temps après son retour d'une longue absence, et ; 

l'instant où il s'agissait de partager la succession pater 

Belle; En 1817 , la veuve épousa en secondes noces le 

sieur Gottfried , avec lequel elle avait, de son propre 

aveu , entretenu des relations illicites avant la mort d 

son premier mari. Quelques jours après les noces, Gott-

fried mourut subitement. Six ans après , elle allait épou 

ser le sieur Zinimcrmann , lorsque celui-ci succomba à 

une maladie grave. En 182G, la veuve Got.fried vendit 

sa maison au sieur Ruinpf, charron , en y conservant un 

appartement. Quelques mois après, la femme Ruinpf 

mourut eu couches; depuis lors, la veuve Gottfried se 

chargea du ménage du s eur Rumpf. Celui-ci souffrait 

de temps à autre de vomissemens : le 6 mars i8i8 , il re 

marqua qu'un morceau de lard apprêté par la veuv 

Gottfried était enduit d'une substance étrangère; il le fit 

examiner par son médecin, qui reconnut dans celte subs-
tance graisseuse une grande quant té d'arsenic. Sur la 

dénonciation du médecin, la veuve Gottfried fut arrêtée. 

Depuis, plusieurs îeiiseigncmcns parvinrent à la jus-

lice sur le compte de cette femme , l'instruction a prou-

vé et l'accusée a avoué qu'elle avait administré de l'arse-

nic en beurre à un grand nombre de personnes, dont |5 

sont mortes victimes du poison ; 17 autres ont survécu. 

L'instruction a fourni des indices sur l'empoisonnement 

de quelques autres individus que lamort avait épargnas; 

mais à caiife du grand nombre 3k faits constatés, ou na 

pas cru nécessaire de se livrer à de plus amples investi-
gations. 

Dans ses interrogatoires l'accusée a avoué epte des mo-

tifs d'intérêt l'avaient portée à quelques-uns des empoi-

sonnemens; quant aùx autres elle n'a pu les attribuer 

qu'à une sorte d'instinct , à un penchant irréristible , 

qui la portait à faire avaler de l'arsenic aux individus ct 

à se donner te plaisir de les voir périr. Le défenseur 

dans son mémoire écrit , s'est prévalu de cette décla-

ration pour soutenir l'existence d'une monomanic d'em-
poisonnement, ct, par suite , l'absence de toute inten-

tion criminelle. Néanmoins les hommes de l'art, consultés 

sur cet objet, ne purent découvrit aucune disposition 

physique capable de faire naître une, pareille monoma-

nie. Aussi la défense n'a pas réussi. Voici le dispositif de 

l'arrêt rendu par la Cour criminelle de Brème, le 17 
septembre 1 83o : 

« Dans l'instruction dirigée contre Marguerite Timm', 

V
e
 de feu Michel-Christophe Gottfried, accusée d'empoi-

sonnement ct de plusieurs autre* crimes , la Cour , vu le 

dossier , etc. , déclare la veuve Gottfried (qui s'est eu 

outre rendue coupable de plusieurs vols , escroqueries ct 

faux sermons , ainsi que d'une tentative d'avortement) , 

atteinte et convaincue : 

i° D'avoir assassiné, au moyen du poison , ses père 

et mère, trois de ses enfans, son premier , ct son second 

mari, son frère , son fiancé Paul-Thomas Zimmcrniann , 

a dame Anne-Louise Meverholz, le sieur Jean Mosees , 

a femme du cliaron Jean-Christophe Rumpf, née Mantz, 

la femme du tonnelier Frédéric Schmidt, née Cornélius, 

enfin le serrurier Frédéric Kleine, à Hanovre; d'avoir 

en outre causé la mort de la demoiselle Elise Schmidt , 

fille dudit Frédéric Schmidt, par un empoisonnement 

qui peut n'avoir pas été prémédité; 

» 2°D'avoir administré du poison audit Jean Chistophe 

Rumpf, à plusieurs reprises, et dans l'intention de l'as-

sassiner, après avoir par là détruit sa santé; 

» 3° D'avoir administré du poison à un grand nombre 

d'autres individus , avec préméditation , mais sans avoir 

eu le dessein de les faire périr; toutefois en exerçant par 

une influence préjudiciable à la santé de ces indivi-
dus ; 

» En conséquence, et conformément à l'art. i3odti 

Code d'instruction criminelle , ayant au surplus égard 

aux principes modérés de la jurisprudence actuellc (i) , 

la Cour condamne la veuve Gottfrio I, en réparation des 

crimes par elle commis et pour servir d'avertissement 

utile à ceux qui seraient tentés de l'imiter, à avoir la 

tête tranchée par le glaive; ordonne que tous les frais de 

l'instruction, du jugement et de l'exécution, seront pris 
sur la succession de la condamnée. » 

Sur l'appel interjeté par M° Voget, avocat de l'accu-

sée , cet arrêt a été confirmé le G avril 1 83 1 par la Cour 

suprême des villes libres de l'Allemagne, séant à Lubcc. 

Le défenseur tenta une dernière ressource, il forma 

un recours en grâce; mais le conseil souverain de Brème 
a rejeté ce pourvoi. 

En conséquence l'exécution de la veuve Gottfried a eu 

lieu le 21 avril I 83 I , sur la place de la cathédrale, à 

Brème. Le ministre prolestant qui lui avait donné les 

consolations de la religion , ne la quitta qu'au moment 

des derniers préparatifs. On lui coupa les cheveux , puis 

on la revêtit d'une chemise garnie de rubans noirs et 

d'un bonnet blanc avec la même garniture. Elle se mon-

tra très rés'guée, ct monta avec assez de sang-froid sur 

la fatale charctte, qui traversa un grand nombre de rues. 

Mais, arrivée au pied de l'échafaud, la condamnée con-

serva à peine assez de force pour mettre pied à terre. 

Le greiï'er fit une dernière lecture de l'arrêt de condam-

nation , et aussitôt après la patiente fut placée ct liée sur 

un fauteuil ; elle pria l'exécuteur de la faire souffrir le 

moins possible. Celui-ci accomplit son ministère , et un 
seul coup sépara la tête du tronc. 

On a compté plus de 35, 000 spectateurs accourus de 
toutes parts. A l'exception de quelques exécutions capi-

tales qui ont eu lieu pendant que la ville de Brème 

faisa't partie de l'empire français , c'était h première 
depuis 1787. 

RECLAMATION. 

Monsieur le rédacteur, 

Dans le numéro d'hier de la Gazelle des Tribunaux , vous 

avezpublié, sous le titre de Colonies françaises, un passage du 

mémoire de M. Adolphe Chauve.m, avocat de M. Tu 1 pin , an-

cien commandant de Marie-Galande. Ce. passage qui ne sem-

blait destine qu'à rejiou.ser l'accusation portée contre M. de 

(1) L 'art. 88 de l'ancien statut de Brème , et l 'art. i3odu 
Code d'instruction criminelle de cette ville , punissent de mort 
l'empoisonnement prémédité. Aux tel mes dudit article 88 et 
de la Caroline (loi criminelle de l'empereur Charles-Ouint ) , 

qui est encore eu vigueur à thème , fa femme condamnée à 

mort pour empoisonnement sera lu ùlée ou noyée ; en outre le 
coupable sera lr;ùoé au lieu du supplice et tenaillé avant l'exé-
cution. Au>urplus la veuve Gottiricd , comme parricide , de-
vait, d 'après la Caroline, a \oir le poing droit coupé avant 
l'exécution. Mais la jurisprudence de tous les pays allemands a 
milité ces peines atroces; les anciennes dispositions sont tom-
bées en désuétude, et les juges se bornent à prononcer la sim-
ple privation de la vie par le glaive. A Brème, entre autres,une 
loi de I 8 JO a abrogé expressément toutes les peines emportant 
mutilation du corps du condamné, 



Turpin d'avoir excite des troubles et produit une division en-

tre les habitans ct les magistrats, contient lui-même une ac-

cusation personnelle contre M. Auger, ancien procureur du 

Roi à Maric-Galande, ct maintenant avocat-général au Séné-

aï. Lié d'amitié avec M. Auger, qui ne peut aujourd'hui M 

éfeudre , j'éprouve le besoin de repousser les assertions er-

ronées dont il est l'objet. 

« M. Auger, est-il dit dan; le mémoire, avait été auditeur 

à Golmar; il fut privé de ses fonctions par suite d'une folie 

de jeunesse.... On l'avait relégué à Marie-Galande. Il a été en-

voyé au Sénégal; le gouvernement de cette colonie demande 

■vivement son rappel a cause de sa conduite. » 

D'abord M. Auger n'a pas pn être privé de ses fonctions de 

conseiller-auditeur , puisque ces fonctions sont inamovibles. 

Sous ce rapport, il pouvait refuser toute autre nomination qui 

ne lui eut pas convenu ; aussi , bien loin d'avoir clé relégué a 

Marie-Galande , n'3
r
 a-t-il clé nommé que d'après sa demande 

formelle, appuyée des plus honorables recommandations' 

Là , en sa qualité de procureur du Roi, il eût des démêlés 

avec M. le commandant de Turpin. La eonduitc de tous les 

deux fut sévèrement examinée. 51. de Turpin fut révoqué, 

M. Auger obtint de l'avancement, et fut , eu qualité d'avocat-

génc'ral, placé à la tète du parquet du Sénégal où il n'existe 

point de procureur-général. 

J'ignore si le gouverneur de cette colonie demande aujour-

d'hui son rappel; ce que je sais positivement, c'est que de-

puis plus d'un an M. Auger fait des démarches pour quitter le 

climat meurtier du Sénégal, rentrer en France , et y être placé 

dans la magistrature de la métropole. 

Sa conduite au Sénégal, quoique le mémoire en fasse l'ob-

jet d'une réticence peu bienveillante , n'y est pourtant point 

qualifiée; dès lors il devient supeiilu de lejustiiier; mais j'ai la 

conviction que M, Auger, dont je connais la philantropie et le 

caractère inébran'ahle , aura déployé au besoin , au Sénégal 

comme à Marie-Galande, la même fermeté de principes ct la 

même indépendance, en provoquant envers et contre tous , 

«ans acception des classes ni des personnes, la stricte exécu-

tion des lois , ce qui est le premier devoir du magistrat. 

i J'»i l'honneur, etc. 

A TORY , 

Avocat à la Cour royale de Colntar , 

momentanément à Paris, rue do 

Bourgogne , »" 7. 

Paris, 8 octobre i83r. 

CHRONIQUE, 

DEPARTEMENS. 

*— Nous apprenons du capitaine Etcheverry que , 

jeudi dernier 39 septembre, étant sorti de la barre de 

Rayonne, pour se rendre à Saint-Sébastien , il aperçut 

près de la côte de Cap-Breton , distance d'un mille au 

nord de la Barre , une chaloupe espagnole armée en 

guerre , ct montée par 18 hommes'environ, qui se mit à 

le poursuivre; obligé de prendre une autre direction , le 

capitaine dirigea sa route vers les côtes de France , et 

fut contraint le lendemain de rentrer à Bayonne. Le 

même jour il envoya un de ses marins à Fontarabie , 

pour s'informer dos motifs de l'expédition de la cha-

loupe espagnole; on lui apprit qu'elle avait arrêté ct con-

duit à Fontarabie une trincadoure espagnole venant à 

Bayonne, ou au Soccoa, à bord de laquelle se trouvaient 

des lettres adressées au général Mina. En conséquence 

de cette capture, un courtier maritime de Saint-Sébas-

tien , nommé Gony, a été arrêté, ehargé de fers, et jeté 

dans un cachot; on prétend que la femme d'un colonel 

ou d'un général aurait éprouvé la même disgrâce. 

Le gouvernement se montrera t-il donc enfin assez ja-

loux de notre honneur national pour ne pas laisser insul-

ter le pavillon français par une puissance qu'il lui suffi-

rait d'un souffle pour anéantir? 

{Sentinelle de Bayonne.) 

—Dans sa séance du 29 septembre, le conseil de disci-

pline du 2
E
 bataillon de la garde nationale de Brest a 

condamné à 24 heures de prison , Etienne Le Meur 

chasseur de la i
le
 compagnie , ct à 48 heures de prison 

Jean-François-Marie Capitaine , chasseur de la même 

compagnie, tous deux coupables d'avoir manqué , pour 

la seconde fois , à un service d'ordre et de sûreté , et re-

fusé d'obéir au colonel , qui leur avait infligé une garde 

hors de tour , en punition dTm premier manquement. 

JJC sieur Capitaine , qui s'était présenté au commence-

ment de la séance , n'a pas eu la patience d'attendre le 

jugement de son co-prévenu ; il s'est retiré, et a été 

jugé par défaut , ce qui , joint à quelques circonstances 

aggravantes , a motivé la sévérité du conseil de disci-

pline. 

Les décisions de ce Tribunal s'exécutent régulière-

ment. Un registre d'écrou particulier a été ouvert à la 

prison du Château , et l'on y voit inscrites en ordre les 

personnes condamnées. Par les soins de M. le sous-pré-

ret , un local particulier a été disposé pour recevoir les 

gardes nationaux. 

— Quatre gardes nationaux à cheval qui avaient refusé 

d'aller faire faction à la porte du colonel de la garde na-

tionale ont été traduits devant le conseil de discipline de 

Clermond-Ferrand et condamnés , pour désobéissance , 

à 48 heures de prison. 

— Les citoyens dévoués à la royauté de juillet appren-

dront avec une vive satisfaction que le gouvernement 

sent enfin la nécessité de ne pas laisser jouir plus long-

temps d'une scandaleuse impunité ces fonctionnaires et 

officiers ministériels , qui , foulant aux pieds le serment 

qu'ils ont prêté à Lbuis-Philipde , , proclament haute-

ment leur dévouement à la dynastie déchue. On assure 

qu'informé que le sieur Badin, commissaire- priseur, 

avait signé la souscription en faveur de M. de Brian , 

M. le garde-des sceaux a ordonné que des poursuites 

( nôo ) 

fussent sans délai dirigées contre cet offi icr ministériel , 

et que déjà le Tribunal (chambres assemblées) a mandé le 

sieur Badin à sa barre. (L' Indicateur de Bordeaux.) 

— On assure que des poursuites viennent d'être re-

quises par M. le procureur du roi contre M. Ivcoulre de 

Bcauvais , à raison d'une pièce de vers extraite de la 

Quotidienne , ct publiée par le Journal de la Guienne 

du 4 octobre. 

— Il a été signifié au père abbé de la Meillcraie qu'il 

eut à faire évacuer le couvent à ses frères trapistes. Cette 

mesure souffrira peut-être encore quelque difficulté, car 

M. l'abbé Saulnier veut toujours qu'on lui accorde un 

long répit; mais M. le procureur du Roi de Château-

briant est saisi de l'affaire , ctdoit la faire marcher avec 

célérité. Du reste , on agira avec toute la modération 

possible; les vieillards et les infirmes pourront rester à 

l'établissement; un médecin sera consulté sur leur état, 

ct aucune mesure acerbe ne sera mise en usage. 

— Les détachemens cantonnés dans les environs de 

Saint-Martin-des-Noyers , continuent leurs recherches : 

deux des assassins de M. Cacault, frère de M. le maire 

de cette commune, ont été pris les armes à la main. 

PARIS , 8 OCTOBRE. 

— Nous avons aranonec le vingt-deuxième procès du 

journal la Tribunefit la saisie de la Quotidienne , de la 

Révolution ct du Courrier de l'Europe , qui avaient ré-

pété en partie les articles incriminés dans la première de 

ces feuilles. 

Les imprimeurs des quatre journaux ont été assignés 

devant le juge d'instruction. Cela ne s'était pas encore 

pratiqué à l'égard des journaux qui ont déposé des cau-

tionnemens, et indiqué à l'autorité des gérans respon-

sables. 

— M. Barthélémy, auteur de la Némésis , a interjeté 

appel du jugement correctionnel cpii assimilait à un 

journal ses publications hebdomadaires. ( Voir la Ga-

zette des Tribunaux des 27 et 28 août.) 

La cause était portée la semaine dernière sur le rôle de 

la chambre des appels correctionnels de la Cour royale ; 

elle a été remise à huitaine, M. Barthélémy n'ayant pas 

comparu aujourd'hui , la Cour a entendu le rapport de 

la procédure , et confirmé par défaut le jugement qui 

condamne M. Barthélémy à un mois de prison et aoo f. 

d'amende pour avoir fait paraître un écrit périodique trai-

tant de matières politiques, et paraissant une fois par 

semaine, sans avoir déposé de cautionnement. 

Le poëte aura cinq jours , après la signification de cet 

arrêt , pour y former opposition. 

— Le journal laRévolution a susp'cndu sa publication 

pendant quelques jours, et jusqu'à ce que ses gérans 

aient rétabli dans son intégralité le cautionnement que 

plusieurs condamnations successives ont diminué d'une 

manière notable. 

— Aussitôt que les détenus pour dettes à Sainte-Péla-

ie eurent appris l'élection de M. Dcbelleyme à la 

hambredes députés , ilss'cmprcs èrent de lui adresser 

une lettre de félicitations dans laquelle ils le priaient de 

se charger de la défense de leurs intérêts lors de la pro-

chaine discussion, à la tribune , d'une proposition ten-

dant à modifier la contrainte par corps. Ce magistrat 

leur a répondu en ces termes : 

« Paris, 6 octobre 1 83 r . 

» MM. Je suis très reconnaissant des fé icitations que vous 

avez bien voulu m'adresser à l'occasion de mon élection à la 

Chambre des députés. 

» Les référés sur contrainte par corps sont la partie la plus 

pénible de mes fonctions. Je connais les rigueurs de la loi , et 

souvent je regrette de ne pouvoir les adoucir. Je vous promets 

de suivre avec le plus vif intérêt votre juste réclamation, et 

je vous invite à m'adresser tous les docurnens utiles à la dis-
cussion. 

» Recevez, Messieurs, l'expression de mon dévoùmcnt à 

vos intérêts, etc. 

» DEBEIXEÏME. » 

— Le lieutenant-colonel Grégoire vient d'être mis en 

liberté , d'après la déclaration faite par M. le procureur-

général que son pourvoi contre l'arrêt de la Cour de 

Mons n'a été fait que dans l'intérêt de la loi. Voici cet 

arrêt : 

8 

Attendu que le fait déclare constant à la charge du prévenu 

Grégoire est qu'il s'est rendu coupable d'avoir dans la Bel-

g que, dans le courantde celte année , formé un complot dont 

te but étaitde détruire et de changer le gouvernement de ce 
pays. 

Attendu qu'il résulte de la deuxième question posée parle 

ministère public , que ce complot a eu heu antérieurement au 
□ février dernier. 

Attendu qu'à cette époque du a février et antérieurement 

depuis la révolution arrivée dans la Belgique , l'art. 8?du Code 

pénal dont l'application à l'égard de l'accusé Grégoire a été 

requise par la ministère public , avait cessé d'exister ct d'être 

susceptible d'application au fait reconnu à son égard. 

Attendu , en effet , que les disposition s de cet article ne con-

cernent que le gouvernement établi au moment où cette sanc-

tion pénale a été publiée, etla perpétuité duquel était nécessai-

rnment dans les vues du législateur: ce qui exclut toute idée 

qu'il puisse âtre, parinduction ou par analogie, appliqué à un 

nouveau gouvernement , qui serait venu remplacer l'ancien ; 

que les expressions de cet article confirment pleinement cette 

pensée , puisque dans la même locution il considère aussi 

comme but de l'attentat ou du complot, dont il parle , l'ordre 

de «accessibilité au trône ou l'excitation descitoyensà s'armer 

contre l'autorité royale , ordre de successibilité et autorité 

royale concomitantes et considérées comme partie intégrante 
du gouvernement dont parle le mêmcarticle. 

Par ce3 motifs la Cour prononce l'absolution dudit accusé 

Esnest Grégoire pour le fait ci-dessus ■ 
constant à sa charge.
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— On écrit de Saint-Sébastien, le 1 octobre • 
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envers tous ceux de ces réfugiés qui occupent 1 ^"*
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éprouver les désagrémens d'un long voyage dans ' 

pot de l'intérieur ' de l'Espagne, notre "HOUVC/"
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tolère leur existence près de la frontière. C'est
 nemcni 

s îge que leur résidence est établie , c'est là que ?
U 1>as

' 

émigrés, au nombre à peu près de trente, se rémnW ' 

dans un but qu'il est facile de concevoir. Parmi
 e

 '
SSetU 

s'en trouve quelques-uns de marquans. Au nombï ' t 
ceux-ci, est un M. de Saint-Silvain (nom Supposé) •* • . 

dernièrement de France par Bayonne, et muni d'ùn^ 
seport parfaitement en règle. Cet individu dont l

a 

réel est, assure- 1-011, D 'ASTBIÉ , paraît exercer beauco"
1 

d'influence auprès de ses compatriotes émigrés dontfl 

est fréquemment visité. Ceux qui se sont présentés d 

lui pour la première fois après son arrivée cm i,.„ '
C
î 

un registre destine a I inscription de leurs noms. Cett 

listeservira,dit-on,unjouràprouverauxgensd'IIol
Y

.I!
00

i 

la fidélité de ceux qui la composent. On sait aussi que n] 

sieurs individus viennent au passage inscrire leur nom 

sur ce registre, déposer ainsi leur acte d'adhésion à h 

cause des signataires et qu'ils retournent ensuite en 

France pour y travailler dans l'intérêt de cette cause. » 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

AOTOMCES JUDICIAIRES. 

VENTE PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

SUR LA PLACE DU CUATELET DE PARIS. 

Le mercredi 11 octobre , midi. 

Consistant en etiaises, commode, secrétaire, 4 cordes de bois, fontaine, burcan 
et autres objets , au comptant. 

Consistant en commode et secrétaire , table ronde , raarcb-.noises d'épicerie 
ct autres objets, au comptant. 

Consistant en diflércns meubles , 38o volumes de divers outeurs , bureau, ct 
autres objets, au comptant. 

Consistant en table, pendule, ,ases, ebaises, passementeries, bureau, cl 
autres objets, au comptant. 

Rue Montmartre, n. i5^, le mardi 1 1 octobre midi. Consistant en meuble), mar-
ebandites d'épicciies, ct autres objets, au comptant 

Le prix de Vinsertion est de i franc par li§, ne. 

 AVIS MVSES. 

A partir du i5 octobre, l'ETUDE de Mc
 D'HERBECC-ORT , 

avoué, successeur de M 0
 PETEL , sera tranféréc de la rue de 

Seine, n° 70, à la rue Mazarine, n° 9. 

NOUVEAUX SECRET* DE TOILETTE. 

Le SAVON éuilatoire , faisant tomber la barbe en huit mi-

nutes, 6 fr. la boîte , vendu ailleurs, 10 fr., ct garanti. Seul 

dépôt en France des eaux pour teindre les cheveux en loaics 

nuances, à la minute, et sans préparation.; eau infaillible pour 

la migraine , eau pour blanchir la peau la plus brune, à l'uni' 

sible , ct enlever les taches de rousseur. Chez M. jLcmaÎN de 

Mars , rue Croix-des-Petits-Champs , n" 3y, maison des bM«h 

sous la porte cochère, escalier à droite , au 1" sur la rue. (Al-

franchir.) On peut essayer d'avance ; chaque article, 5 fr. 

TRAITEMENT sans mercure des dartree et des maladie^ 

secrètes, en détruisant leur principe par une méthode végé-

tale, prompte ct facile à suivre en secret , pir un docteur *»' 

decin de la faculté de Paris, visible de dix à quatre heures, t» 

Aubry-le-Boucher, n°5. 

BieUjdLSS 3E PAB.XS , SW 8 OCTOBKE, 

AU COMPTANT.
 ( 

5 p. 010 (Jouiiiance du 11 sept. i83ll. 87 f qo 88 t BS f iS 8S f 83 5 8S(S; 

Emprunt .83i. SSf 

4 i>. op (JouUi. du ai sept. 1 83 i.) 73 f 

3 p. m (Jouiss. du 11 juin. i83i.) 58 4» JO 60 55 45 35 3o )5. 
Actioai de U bairjtte, (Jouin. de jaov.) n » 

Rentei de Naplet, (Jouiu. de juillet I 83 I .) (i<) 70 80 70 60 ;•■» ^ 

Rentes tl'Eip. , cortèt 10. — Erup. roy. jouiitaoce de juillet' 

Relie pei-p.f jo uitsaoce du juillet. 4 ( ' M 1 M t 'il* 

A TERME. I" COU:» pl. biut- pl. b". .1er»'" 

«; 9° 

54 3" 

S o\o en liquidation. 

— Fin courant. 

En.]*. IHJI en liquidation* 

— Fia courant. 

i o[0 en liquidation. 

— r'in connut* 

Rente de Nap. en liquidation* 
— fin courant. 

Rente p *■ r |» . en liquiJ, 

— L in oouranU 

58 40 

lie. Ko 

46 n{ 

88 1» 

58 «5 

»7 9» 

58 *° 

Enregistré à Paris , le 

lio case 

Reçu un franc dix centimes. 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MORIiNVAL) , RUE DES BONS-ENFANS, N" 34. 

Vu par le maire du f\° arrondissement , pour légalisation 

de la signature rinAN-DEiAFOitEST. 


